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JEAN-PAUL Opa, secrétaire 
provincial de la Confédéra-
tion syndicale gabonaise (Co-

syga), a procédé, samedi dernier, 
au siège de ce regroupement, à 
l’installation du bureau du Syn-
dicat des employés de Foselev 

Gabon (Sefos). Une entreprise 
spécialisée dans la logistique.
Ce fut l’occasion, pour le syndi-
caliste, d’édifier l’auditoire sur les 
rôles des délégués du personnel 
et syndical. Le premier représente 
les salariés auprès de la direction, 
le second, son syndicat auprès de 
l’employeur. Aussi a-t-il mis l’ac-
cent sur la nécessité de se former, 

Port-Gentil : le bureau du syndicat des 
employés de Foselev Gabon installé

Fidèle AFANOU EDEMBE
Port-Gentil/Gabon

d’avoir une bonne connaissance 
du Code du travail et d’être un 
modèle pour les autres employés.
À sa suite, Ulrich Reckunguna, 
le secrétaire général du Sefos, 
fraîchement installé, a fixé le cap : 
" Le travail est source de valeur ; 
il exige que les libertés et la di-
gnité de celui qui l’exerce soient 
respectées ".
Loin de vouloir jouer un rôle 
destructeur, le promu a, au 
contraire, affirmé que le Sefos 
veut " prendre soin de Foselev 
Gabon, veiller sur Foselev Ga-
bon ". Il dit faire d’un leitmotiv 
les paroles de Nicolas Joseph, 
père fondateur de Foselev Gabon, 
qui avait déclaré : " Ne laissez per-
sonne, d'où qu’il vienne, détruire 
Foselev Gabon, parce que Foselev 
c’est votre bébé ". Ce qu’il traduit 
par la formule : " Foselev Gabon 
est, à la fois, notre enfant et notre 
mère, car le sein de Foselev Ga-
bon nous nourrit, nous et nos 
familles ".

Les membres du bureau du syndicat de Foselev après leur 
installation.
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EN dépit d'un  contexte éco-
nomique morose, aggravé 
par la crise sanitaire liée à la 

pandémie de Covid-19, la société 
Ombena-services Suarl n'entend 
pas licencier une partie de son 
personnel. L'annonce en a été faite, 
dernièrement, par Juste Owoumi 
Ombena, son fondateur-directeur 
général.
La centaine de compatriotes exer-
çant au sein de Ombena-Services 
peut donc dormir tranquille. La 
société de Juste Owoumi prend 
cette décision en espérant un ho-

Ombena-services Suarl 
va maintenir ses emplois

G.R.M
Libreville/Gabon

rizon meilleur dans les semaines 
ou les mois à venir.
Ayant sa direction générale à 
Franceville, avec des succursales 
à Port-Gentil, Libreville et à Kou-
la-Moutou, Ombena-services Suarl 
est une structure qui offre de mul-
tiples services (mise à disposition 
du personnel, location des véhi-
cules, mécanique générale, froid 
et électricité auto, bâtiment, bâti-
ments et industriels, peinture en 
bâtiment, industrielle et plomberie, 
menuiserie-ébénisterie ; espaces 
verts et tout corps d'État).
Cette Petite et moyenne entreprise 
(PME) est aussi engagée dans une 
politique de formation et de sui-
vi des jeunes Gabonais en quête 
d'emploi, grâce à des partenariats 
avec divers organismes publics 
et privés. 
Il reste à espérer que le gouver-
nement mettra en branle un plan 
visant à soutenir les entreprises 
qui œuvrent dans le même sens 
que Ombena-services. Histoire 
de les soulager.

Le DG Juste Owoumi Ombena 
(c) va préserver les emplois. Ph
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LE directeur général des 
Caisses de stabilisation 
et de péréquation (Cais-

tab), Thierry Prosper Mboutsou, 
qu'assistaient le gouverneur du 
Moyen-Ogooué, Barnabé Ban-
galivoua, le procureur de Lam-
baréné, Félix Minko Nkoundi, 
s’est rendu dernièrement sur le 
site de vente illicite de carbu-
rants du village Tchad situé à 48 
kilomètres de Lambaréné, sur la 
route de Fougamou. But de cette 
mission : retrouver le vendeur in-
formel et les preuves, le faire in-
terpeller et le confier au parquet 
de Lambaréné, afin qu’il réponde 
de ses actes devant la loi.

Lambaréné : les vendeurs illicites 
de carburant sous pression
UNE chasse à ces trafi-
quants est ouverte par la 
Caistab.

Esaïe NDILOROUM
Lambaréné/Gabon

Mais une fois sur les lieux, la 
délégation n'a pu mettre la 
main sur le trafiquant présumé. 
Tant ce dernier, sûrement alerté 
par ses indics, a eu le temps de 
prendre la poudre d'escampette, 
laissant cependant sur place ses 
outils de travail (fûts, cubitai-
ners, brouettes, entonnoirs, bi-
dons, tuyaux de dépotage, etc.). 
"Nos équipes se sont rendues 
sur l’ensemble du territoire na-
tional l’année dernière et ont 
sensibilisé ces individus pour 
qu'ils arrêtent ce commerce il-
légal. Car cette pratique fait une 
concurrence déloyale aux vrais 
revendeurs autorisés que sont 
les stations d’essence (...). Mais 
cette sensibilisation s'est avérée 
sans succès", a expliqué le direc-
teur général, visiblement décidé 
à détruire ces sites de vente de 
carburant frelaté et disséminés 
en pleine brousse, sans normes 

de sécurité. Mais, semble-t-il, 
pour des raisons stratégiques et 
les besoins de l'enquête ouverte 
par le parquet de Lambaréné, la 
destruction et le démantèlement 
du site annoncé n’ont plus eu 

lieu. Cependant, Thierry Prosper 
Mboutsou a ordonné que tous les 
fûts et récipients qui contenaient 
du carburant soient percés.
En outre, le responsable du par-
quet de Lambaréné a estimé que 

pour voir clair dans cette vente 
illicite de carburant, tout doit 
commencer par Libreville d'où 
viennent ces combustibles, avant 
d'effectuer toute descente sur 
Lambaréné.

Responsables des Caistab et autorités locales sur le site de vente illicite de carburants. Ph
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